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Avis important à nos Abonnés 
Nous prévenons ceux de nos abonnés qui 

désireront se procurer la nouvelle édition de 
Paulet Virginie, publiée par M. ALPHONSE 

LEMERRE, libraire, que, par suite d'arrange-
ments pris avec l'éditeur, nous sommes en me-
sure de leur faire expédier ce livre franco. 
Il leur suffira de nous adresser leur demande 
aux bureaux du journal avec un mandai de 60 
francs sur la poste, et l'ouvrage leur arrivera 
sans retard et emballé avec le plus grand soin. 

BULLETIN. 

La discussion du projet de loi militaire a con-
tinué aujourd'hui au Corps législatif. 

A l'ouverture de la séance, M. Gressier doit 
déposer un nouveau rapport supplémentaire sur 
l'article 7, renvoyé samedi à la commission. 

Depuis samedi, huit nouveaux amendements 
ont été déposés au sujet de cet article, relatif, 
comme on sait, au remplacement, à l'exemption 
ou à la dispense du service dans la garde na-
tionale! 

11 arrive d,u projet de conférence, au sujet de 
l'Italie, ce qu'en ont pensé les observateurs ju-
dicieux et pratiques. La réunion de toutes les 
puissances étant tenue pour impossible, on re-
vient à l'idée d'un accord spécial des Etats ca. 
tholiques en vue de la protection de la papauté. 
Que n'a-t-on pris ce parti au lendemain de la 
convention de septembre? On eût évité au Saint-
Siège, à l'Italie, à l'Europe des tracas dont l'acte 
en question préviendra le retour. 

Nous lisons dans le journal russ.e le Nord : 
« Quelques journaux ont parlé d'un refroi-

dissement entre les cours de France et de Russie-
La meilleure preuve que ce bruit est controuvé, 
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du 15 janvier 1868. 

UNE FEMME VINDICATIVE 
Roman historique Suédois. 

PAR RIDDERSTA1). 

CHAPITRE VII 

DÉSAPPOINTEMENTS DU BARON JERNA, 

(Suite). 

— Je n'en disconviens pas, madame. ■ 
— Mais, mon Dieu, que lui reprochez-vous donc 

alors ?'Serait-ce de ne pas être noble? Il peut encore 
le devenir. 

—- Quant à cela, madame, c'est impossible. 
— Pourquoi donc ? Expliquez-vous, comte. 

" —Pour prendre place p^rmi les gentilshommes de 
la Suède, il faut être d'une origine irréprochable, ou 
tout au moins être le fils d'un homme honorable. 
_Jju'entendez-vous par là, comte. 
^ reproduction est interdite. 

c'est le fait de l'envoi par l'Empereur Napoléon 
d'un télégramme de félicilation adressé à l'occa-
sion du nouvel an ,à l'Empereur Alexandre, té-
légramme qui a reçu une réponse immédiate des 
plus cordiales. » 

D'après ce qu'on mande de Vienne, le général 
John, ministre de la guerre, donnerait prochai, 
nement sa démission et serait remplacé par le 
général Gablentn, qui est très partisan de l'al-
liance prussienne. 

Le nouveau ministère italien aura dans la cham-
bre, dit la Gazelle d'Italie, une majorité suf-
fisante pour ne point avoir besoin de recourir à 
des mesures que l'opposition elle-même, dit la 
Gazelle, « ne saurait trouver de son goût. » 

Dn journal blâme énergiquement l'inaction des, 
troupes anglaises en Àbyssinie. « Le temps, 
dit-il, c'est de l'argent partout; dans l'Afrique 
équaloriale, c'est la vie. Les Anglais attendent-
ils la saison des orages? Les éléments vont se 
déchaîner : en Abyssinie, ces ravins, ces places 
de campements couvertes de fleurs et de verduré 
deviennent des lits de torrents d'où il est impos-
sible de s'échapper. Tout ce qui est vallée ou 
vallon devientun traquenard où une heure de pluie 
suffit pour noyer un régiment Quant à Tédros, 
il s'en moque bien ! Il n'attaquera pas; il attend 
ses bons alliés : l'orage, la faim, la marche for-
cée, et quand ils seront venus, gare aux traî-
nards ! » 

. C'est le 1er novembrequel'ex-dictateur Santa-
Anna, condamné par un tribunal militaire ,à huit 
années d'exil, a quitté le territoire mexicain 
pour se rendre à la Havane, Quinze jours à peine 
s'étaient écoulés depuis ce départ, que tous les 
membres de la courmartialeqni avaient prononcé 
ce jugement étaient emprisonnés dans ce même 
fort de St-Jean d'Ulloa que venait de quitter le 
général. Il paraît que Jnarez a en main des 
preuves certaines que c'était, grâce à une assez 
forte distribution d'argent faite à ses juges, que 
Santa-Anna avait dû de s'en sortir à si bon 
compte et d'éviter la peine de mort. 

On clément dans les cercles officiels, le bruit 
d'une démarche simultanée de la France, de la 
Prusse et de l'Angleterre auprès de la Porte, en 
faveur des chrétiens d'Orient. 

— Le père de Puke est... 
— Oserais-je prier V. M. de me rendre la lettre ? 

interrompit Heren, que cet entretien mettait sur des 
charbons brûlants. 

— Cetle lettre ne vous appartient pas; elle est à 
M le Caling. — A propos, baron, ajouta-l-elle en vo-
yant qu'il allait insister, vous avez très-bien connu 
le père du capitaine Puke? 

— Je l'ai connu, oui, madame, certainement, bal-, 
bulia-l-il confus et ne sachant trop ce qu'il disait. 

— Ayez alors la bonté de détruire les préventions 
de votre neveu. Le père de Puke se conduisit en 
homme des plus loyaux et des plus désintéressés, 
n'est-il pas vrai, M. le baron ? 

— Madame, je ne réveille pas volontiers le souve-
nir le plus poignant de ma vie. 

— Je comprends vos scrupules et je les respecte ; 
car je présume que vous faites allusion à un ancien 
procès relatif à certaine conspiration. 

— Naturellement, 'madame; V. M. en a lu les 
pièces peut être ? 

— - Elles renferment toutes le plus révoltant des 
mensonges ; c'est un fait dont il ne tiendrait qu'à 
vous de convaincre le pays entier, mieux que person-
ne. Baron Heren, vous rappelez-vous la maison n° 10 
de la Skampalgata ? » 

Heren tressaillit et resta muet. 
« Au surplus, baron, ajouta Louise-TJlrique, notre 

intention n'est pas de vous accabler, mais unique-
ment de réhabiliter l'honneur d'un fils en réhabililan 
la mémoire de son père, et nous poursuivrons nos 
efforts avec ou sans vous. Rappelez-vous, M. le ba-
ron, que Puke possédait d'importants écrits de votr

e 

Les Etats-Unis ont aussi leur part de calami-
tés. L'insuffisance de la récolte du coton prépare 
une crise commerciale. C'est pour prévenir celte 
crise que le sénat vient de sanctionner une loi 
qui dispense de l'impôt la production indigène, 
pour la présente année, et abolit .pour le même 
temps les droits sur les cotons étrangers. 

, Les Egyptiens, dit une dépêche d'Aden, per-
sistent dans leur projet d'envoyer une ambassade 
à Théodoros, malgré les efforts des Anglais pour 
les en empêcher. 

La Turquie vient de concéder à lord Stuart, 
un des principaux financiers d'Angleterre, une 
ligne de chemin de fer qui relierait Constantino-
ple aux Indes par Bassora et Bagdad. 

Pour le bulletin politique : A. I AYTOU. 

Dépêches télégraphiques 
(Agence Havas). 

New-York, 2 janvier. 
Les avis du Mexique portent que la révolte conti-

nue dans leYucatan. 
Juarez a promulgué un décret qui ordonne le 

bannissement de tous les impérialistes. 
Des avis du Japon, venus par la voie de San Fran-

cisco, 6 décembre, confirment la nouvelle de la dé-
mission de Taïcoun qui a remis ses pouvoirs au 
Micado. 

L'ouverture du port de Veddo est ajournée au 
1er avril. 

Florence, 12 janvier. 
L'opposition a résolu de conserver une attitude 

expectante vis à vis du cabinet Menabrea. 
Le général Çialdini est arrivé à Florence. 
La Nazione dénient que M. Massari, député, soit 

allé à Rome, chargé d'une mission. 
La CorrespondanceitaliennedW, que des déclarations 

ont élé échangées entre les gouvernements de Flo-
rence et d'Athènes en vue de prolonger jusqu'au 15 
juillet 1268 le traité de commerce de 1S51. 

LA GRISE ITALIENNE 

Nous résumons comme il suit, les dernières 
nouvelles d'Italie : 

« Le cabinet reconstitué ou plutôt remanié par 
général Menabrea, est bien accueilli par la droite. 
Plusieurs journaux de la gauche, manifestent môme 
quelques sympathies. Malgré cela, l'avenir est très 
incertain. Le tiers parti condamne le replâtrage 
imaginé par le général Menabrea et il fera une op-
position, qui rendra très difficile la formation d'une 
majorité ministérielle. 

main, qui pourraient vous compromettre au plus 
haut degrés. 

— Madame, dit Heren, oserais-je prier V. M. 
d'éloigner toutes les personnes dont la présence'n'est 
pas nécessaire ? » 

La reine, pensant qu'il voulait se rendre, fit signe 
à chacun de se retirer. 

« Reste, Caling, dit Heren à son neveu, qui se 
disposait aussi à sortir. . . 

— Eh bien, M. le baron, qu'avez-vous à mè dire ? 
reprit la reine. 

— M'est-il permis de demander à V. M. quel est 
le but de cetle scène ? 

— Je n'en ai pas d'autre que celui de vous con-
vaincre, vous et le comte, que le capitaine Puke n'est 
pas_indigne d'aspirer à la main de Mllc Caling. Vous 
savez que j'aime Edith, que j'estime Puke, et j'avoue 
qu'il me serait fort agréable de pouvoir contribuer à 
leur bonheur. Ils m'ont confié leur amour récipro-
que; ne contrariez plus le désir de deux êtres aux-
quels vous avez tant d'obligations. J'espère que ce 
mariage vous rapprochera du trône, qui a besoin 
d'amis. . 

— V. M. daignerait-elle faire appeler Edith ? » 
La reine sonna : Edith parut aussitôt ; eUe était 

très-pâle. 
« Madame, dit alors Heren, vous avez désiré l'ar-

bitrage de mon neveu.* Vous l'entendez, Caling, S. M. 
intercède pour le mariage de Puke avec Edith; eh 
bien, comte, c'est à vous de disposer de la main de 
votre sœur. 

— Madame, dit Caling à la reine, je ne vois dans 
Puke qu'un ennemi indifférent, mais j'ai donné à de 

» Les amis du général Menabrea ne désespèrent 
cependant pas, ils croient même qu'il parviendra à 
se maintenir s'il oppose résolument au non possumus 
du Pape, le non possumus da l'Italie. Il ne s'agit 
pas de continuer à revendiquer Rome, mais simple-
ment de rester fidèle au programme national et 
d'attendre les événements en ne s'occupant que des 
questions d'ordre intérieur. 

» Cette politique gagne beaucoup de terrain dans 
les rangs du public italien, surtout à cause des avan-
tages qu'elle a procurés au Pape. On se dit que^ 
puisque Rome s'en est bien trouvée, l'Italie ne s'en * 
trouvera pas mal. 

» Le gouvernement a reçu de Paris, l'assurance 
formelle, que l'envoi des troupes françaises à Vi-
terbe, ne dénote aucune intention politique, seu-
lement ces troupes agglomérées, campées, souffraient 
à Civita-Vecchia et au lieu de les faire rentrer à 
Rome, on a pensé à Vilerbe, qui a de vastes caser-
nements. Il n'y a en ce moment aucun dessein gari-
baldien sur les frontières papales. 

» On a mis en liberté la plupart des personnes 
arrêtées pour conspiration mazzinienne. Cependant 
on a retenu en prison un français nommé Estival, 
qui est, à ce qu'il parait, gravement compromis par 
des documents trouvés chez lui. La police vient de 
découvrir à Gênes, chez un M. Fontana, une réserve 
de bombes. 

et Le Journal de Rome annonce que le Pape a fait 
remettre au cardinal d'Andréa une rétractation por-
tant que le Cardinal demande pardon pour avoir dé-
sobéi en allant à Naples malgré le Pape; qu'il déplo-
re le scandale qu'il a donné par son attitude envers 
le Pape et les congrégations romaines, par ses écrits, 
par ses relations avec le journal VEsaminatore, dont 
il réprouve les doctrines hérétiques et schismatiques; 
qu'il adhère à l'AcIresse rédigée par les Evêques 
réunis à l'occasion du Centenaire; qu'il réprouve ses 
actes contre le Bref du 12 juin 1866; qu'il demande 
humblement pardon au Pape et présente ses excuses 
aux Cardinaux et aux autres personnes qu'il a of-
fensées. 

» Le cardinal d'Andréa a signé cette rétractation. » 

Le cardinal d'Andréa n'est donc plus aussi 
disposé qu'il y a quelques jours à se démettrede 
son évêché de Sabine et de son abbaye de Su-
biaco. Il s'abstient, jusqu'à la publication du 
bref qui doit le relever des suspensions édictées 
contre lui dans le bref du 29 septembre der-
nier, de paraître en public revêtu des insignes 
du cardinalat, mais il porte ostensiblement la 
croix épiscopale et n'oublie jamais de prendre, 
en signant, les titres d'évêque et d'abbé. Il n'a 
pas encore été reçu par le Pape. 

Pour extrait.: A. Laytou. 

Revue des Journaux 
MONITEUR. 

On lit dans le bulletin du Moniteur : 
La ville de Civita Vecchia ne possédait pas 

Palmerna ma parole d'honneur que j'userai de tou-
te mon influence pour décider Edith à lui accorder 
sa main, et un homme d'honneur n'a qu'une pa-
role. » 

Les joues d'Edith s'empourprèrent; elle releva la 
tête avec fierté; ses lèvres s'agitèrent; elle fut sur le 
point de parler, mais elle réfléchit et se tut. 

« Choisissez vous-même, madame, entre la guerre 
et la paix, reprit alors Heren. La Diète occupera 
d'ailleurs suffisamment V. M. Il court des bruits sur 
toutes sortes de préparatifs inexpliquables de la 
cour. Dieu veuille qu'ils ne soient pas fondés ! Que 
V. M. réfléchisse bien avant de faire un pas impru-
dent; vous vous heurterez de tout côtés, madame, 
contre la Diète et contre le Sénat. Mon pouvoir suffit 

, à mes besoins. Si vous vous faites de moi un ennemi, 
je m'efforcerai de mériter ce nom, 

— Comment, M. le baron, répondit la reine, osez-
vous me tenir ce langage, me menacer en face, et 
même en présence du roi ? 

— Quant au roi, pardon, madame, répliqua Heren 
avec un sourire équivoque, il n'est pas présent : le 
roi s'est endormi. » 

La reine s'en convainquit d'un seul regard, et elle 
demeura stupéfaite, en proie au plus violent dépit. 

« Relirons-nous maintenant, dit Heren à son neveu 
en le prenant par le bras; nous n'avons plus que faire 
ici. 

— Mais, mon oncle, que pensez-vous faire ? lui 
demanda Caling, comme ils traversaient l'anticham-
bre. Ces papiers... 

—11 faut qu'ils rentrent en ma possession, inter-
rompit Heren. 
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des logements suffisants pour y installer l'ef- , 
fectif complet du corps expéditionnaire fran- \ 
çais, une partie de nos troupes avait dû de- \ 
meurer sous la tente, dans un camp formé sur. ] 
les hauteurs qui entourent la ville. Les rigueurs 
de la saison d'hiver rendaient^le campement ' 
fort pénible pour les hommes, et l'on pouvait j 
mêmecraindre qu'il n'eu résultât des maladies; ! 
le gouvernement de l'Empereur, préoccupé 
d'assurer le bien-être du soldat, a donc résolu 'j 
de diriger sur Viterbe la partie du corps expé- j 
ditionnaire qui n'avait'pu être installée dans la j 
ville de Ci vita Vecchia. Ce mouverOent a été \ 
opéré, il y a quelques jours, et nos soldats f 
sont aujourd'hui logés à Viterbe, dans des \ 
bâtiments spacieux et commodes, qui offrent \ 
toute sécurité au point de vue hygiénique. 

• FRANCE. 
j 

La France publie les considérations sui- | 
vantes, sous la signature de M. J. Cohen : 

Le remplacement autorisé, c'est le caprice 
des conseils de révision, c'est l'abus des in-
fluences locales, c'est tout un ensemble de 
moyens plus ou moins moraux que l'intérêt 
personnel sera habile à imaginer et à mettre 
enjeu. C'est déplacer à la fois l'autorité et la 
responsabilité. 

Rien n'est pire que ces systèmes intermé-r 
diaires lorsqu'il s'agit d'un principe supérieur 
ou d'un grand intérêt social. On les décore en 
vain du nom de transaction ; ils ne sont que 
l'arbitraire déguisé. 

L'interdiction de remplacement a pour elle 
les raisons politiques les plus élevées. 

La faculté de remplacement a pour elle des 
arguments sérieux. . 

L'autorisation de remplacement pat les con-
seils de révision, par une juridiction mobile, 
variable, temporaire, irresponsable, ne s'ap-
puie, au contraire, ni sur un principe ni sur 
un intérêt considérable. 

JOURNAL DES DEBATS. 

Le Journal des Débals estime que la ques-
tion des comptes-rendus intéresse encore plus 
les Chambres que la presse, et que les séna-
teurs et les députés seront plus malades que 
les journaux, quand ceux-ci ne pourront plus 
parler d'eux. Autrement," ajoute M. John Le-
moine, \e Moniteur suffirait. Il y a un dicton 
anglais qui dit que le Parlement peut tout 
faire, excepté d'une femme un homme. Le 
gouvernement peut bien envoyer gratuitement 
le Moniteur a tous les citoyens, mais il ne 
peut pas les forcer à le lire. Il petit aussi sup-
primer la discussion ; mais dire ce que c'est, 
même avec le concours de l'Académie, il n'en 
viendra pas à bout. 

PATRIE. 

On lit dans la Patrie, sous la signature de 
M. Dréolle : 

Garibaldi et Mazzini jouent à peu près, en 
Italie, le rôle des Russes en Orient, avec celte 
différence qu'ils agissent publiquement eux-
mêmes. Pour peu que la situation s'améliore 
en Orient, on voit aussitôt se produire quelque 
incident Serbe, Monténégrin ou Candiote, et 
voilà la Porte obligée de rentrer en campagne 
et de jeter, dans des armements rapides, ses 
petites économies péniblement réalisées. De 
même en Italie, dès que la monarchie se. con-
solide par l'ordre dans les finances et par l'or-
dre dans l'administration, aussitôt apparaît 
Garibaldi, poussé par Mazzini, et les Aspro-
monte, les Asinalunga ou les Mentana sont 

' —'•Mais-comment ? » 
Ils en étaient là quand deux mains se posèrent 

doucement, l'une sur l'épaule de Heren, l'autre sur 
l'épaule de son neveu. 

« Voulez-vous vous venger ? leur demanda une 
voix de femme. 

— Oui, répondirent-ils tous deux ensemble. 
— De la reine, de Puke, de Wrangel, de Larson, 

de Verelrn ? 
— Oui, d'eux tous. 
— On vous en fournira l'occasion. » 
A ces mots, l'apparition s'éloigna lentement; mais 

ils l'avaient reconnue : c'était Hélène. 

CHAPITRE VIII. 

LES FIANÇAILLES. 

A la cour vivait une demoiselle Charlotte, qui était 
demeurée une vieille fille, quoique appartenant à une 
des premières familles du pays. Chacun l'estimait fort 
à cause de ses qualités personnelles comme aussi de 
ses nombreux quartiers de noblesse, et l'on ne s'éton. 
nait que d'une chose : de voir ces mérites légers 
comme une plume dans la balance de l'hyménée. 

La reine avait eu tout récemment avec elle un long 
entrelien confidentiel, qui semblait l'avoir entièrement 
transformée, car ses joues refleurissaient, les lis de 
son front reparaissaient, et ses yeux brillaient d'un 
éclat, qui annonçait lotit ensemble et la puissance du 
souvenir et les rêves de l'espérance. 

Quelques jours après — par pur hasard, bien en-

des défis jetés à l'Italie monarchique par la 
révolution cosmopolite. 

MONDE. 

Le Monde continue à constater, dans son 
Courrier d'Allemagne, que le mouvement 
catholique, en faveur de la Papauté, continue 
Outre-Rhin : A Breslau, écrit M. Hermanu 
Kuhu, les Breslauer Hausblselter ont recueilli 
plus de 30,000 thalers pour l'armée pontifi-
cale; le denier de St-Pierre a rapporté 20,000 
thalers en 1866. Aujourd'hui ce journal invite 
les. 82 archiprêlres de la partie prussienne du 
diocèse de Breslau, à-subvenir chacun à l'en-
tretien d'un zouave pontifical. Dans les autres 
diocèses prussiens, les dons, à cet effet, se 
multiplient chaque jour. 

Pour extrait, A. LaytoU. 

Correspondance Parisienne. 

LES CIltCONSCttlPTlONS ÉLECTORALES. 

Les modifications apportées aux circonscriptions 
électorales sont généralement en bulle aux attaques 
des feuilles de l'opposition. A les en croire, le décret 
du 28 décembre se ferait surtout remarquer par un 
caractère de bouleversement radical. Ce sont là des 
allégations injustes, énoncées de parti pris et snns 
preuves qui ne nous empêcheront pas, néanmoins, 
de faire ressortir par un examen rapide, que le re-
maniement des circonscriptions se distingue, au con-
traire, par une sage pensée de régularisation. 

Nous ne pouvons songera relever toutes les cri-
tiques, qui ont été formulées, notre travail prendrait 
des proportions trop étendues, mais nous ne néglige-
rons que les moins importantes, celles que le bon 
sens de chacun peut repousser à la simple lecture. 
Suivons l'ordre alphabétique. 

Pour l'Aude, on a parlé du remaniement arbitraire 
des 12 cantons de l'arrondissement de Carcassonne. 
On remarquera que ce département avait un 3e dé-
puté à élire, par suite de l'augmentation du nombre 
des électeurs. On ne pouvait songer à identifier les 
arrondissements administratifs avec les collèges élec- ; 
loraux, car les premiers .sont au nombre de 4 et les. ' 
seconds au nombre de 3 seulement; de plus si Car- ' 
cassonne compte près de 30,000 électeurs, Castel- j 
naudary n'en compte que 15,500, Limoux 21,600 et j 
Narbonne 24,000. La répartition opérée distribue J 
plus également l'effectif électoral. 

On reproche à l'administration, en ce qui concerne 
le Finistère, d'avoir séparé les 3 cantons de Rrest. 
Ici encore il y avait un nouveau collège à créer. A 
lui seul, l'arrondissement de Brest comptait 56,000 ! 
électeurs.; il faîlaii bien le scinder sn 2 circonscriptions, j 
c'est ce qui a été fait en respectant les affinités terri- 1 
tonales. Si l'on eût suivi l'ordre numérique, il eût paru j 
naturel d'allier le 1er canton au 2e; mais géographi- j 
quement l'un et l'autre étaient séparés. On a donc ; 
réuni le 1er et le 3e canton dans le second collège. Le j 
2e canton fait partie de la 3e circonscription et se j 
rattache, sans solution de continuité, à d'autres por- j 
tions du territoire départemental. 

Les rectifications apportées dans la Gironde ont 
été l'objet de critiques particulièrement violentes. Se- j 
Ion les détracteurs, quand môme, de l'œuvre adminis-
trative, ce ne serait ici qu'un amalgame sans raison, 
une série de mutilations toutes de fantaisie. 

Et cependant, à ne l'examiner qu'au point de vuegéo-
graphique, la nouvelle carte électorale de laGironde est 
inattaquable, on n'en pouvait pas dire au tant de l'ancien- | 
ne. Séparés par un large fleuve, par leurs habitudes et \ 
parleurs intérêts, les deux arrondissements de Lesparre j 
et de Libourne étaient réunis dans la même circons- j 
criplion. Partant de l'Océan, traversant la partie lan- j 
daise du département, le second collège venait confiner j 
à la ville de Bordeaux, traversant la Garonne, l'en- j 
tre-deux-mas, pour finir au Bec-d'Ainbez. Enfin la 

circonscription, comprenant Bordeaux et deux 
cantons ruraux (238,000 âmes) négligeait complète- ' 
ment l'intérêt politique. Le nouveau tableau remédie à J 
ces inconvénients divers. | 

Les six cantons urbains de Bordeaux ont, à eux j 
seuls, 43,000 électeurs. Avec les cantons ruraux, 
l'arrondissement en compte 94,000. La division de j 
cet arrondissement en trois collèges s'imposait donc ! 

tendu — Verelrn rencontra de Palmerna. 
« Est-ce vrai, Palmerna, lui demanda-t-il, ce « 

qu'on raconte généralement, c'est-à-dire que tu es 
follement épris de l'une des demoiselles de la cour? i 

— Comment ! on parle beaucoup de cela, dis-tu? 1 

Eh bien, je ne le nie pas; mais il faut convenir qu'elle | 
est diablement belle ! Ou a du goùl, Verelrn; cela a j 
toujours été mon malheur 

— Ce goutte fait honneur, Palmerna. Tu es le ] 
plus élégant cavalier de la capitale, et, de plus, tu le j 
t
rouves dans l'heureuse position de pouvoir satisfaire ' 

tous tes caprices, sans regarder à l'argent. 
— Tu as raison; il ne me manque rien, en réalité, 

et cependant il me semble quelquefois que je man-
que de tout. 

— Cela vient, mon ami, de ce que tu aimes, et i 
peut-être sans être payé de retour. » 

De Palmerna le regarda avec surprise, 
« D'où lires-lu cetle conclusion, Verelrn ? Je l'af- j 

firme que je suis parfaitement tranquille à cet égard, 
quoique je n'aie pas trouvé jusqu'ici l'occasion d'à- j 
border ce sujet. Je suis convaincu qu'elle m'accordera j 
sa main sans la moindre hésitation dès que je la j 
demanderai. Un homme comme moi S'y entend; ce j 
n'est pas pour rien que l'on a un peu éludié le mon- j 
de. La seule aspiration des jeunes personnes, c'est de 
se marier; leur pauvre petit cœur n'a pas d'autre dé- . 
sir. Que le diable m'emporte si elle ne brûle pas de j 
devenir ma femme I et je ne te cacherai pas qu'elle le , 
deviendra; car, vois-tu, à te parler franchement, je I 
pense que cela ne fera pas du tout mauvais effet de j 
voir à mes côtés une petite femme, que mes amis et j 
connaissances salueront du nom de comtesse de Pal- I 

par le fait- même de la loi. Ce point établi, il conve- l 
nait de prendre pour base des nouvelles circonscrip- ' 
lions les divisions créées par la nature. La Gironde \ 
est une de ces limites, le décret l'a respectée en re- S 
liant la rive gauche à Bordeaux, la rive droite à Li- j 
bourne. Par l'adjonction de 3 cantons de Libourne, ] 
il a complété la circonscription de Blaye. Lors même S 
que le décret eût respecté les anciennes circonscrip- J 
tions, il n'en eût'pas moins fallu relier à Blaye deux J 

cantons appartenant à un autre arrondissement. Les ! 

nécessités numériques l'eussent exigé ; si l'emprunt j 
n'eût pas été fait au territoire adjacent de Libourne, 
il eût fallu le demander à Lesparre, c'est-à-dire à des 
canlons séparés du collège de Blaye par 15 kilomètres 
de mer, ce qui eût été choquant. La combinaison 

I s'explique donc naturellement; mais une fois arrêtée, 
! elle rendait nécessaire l'adjonclion à Libourne de 3 

cantons de La Réolle, conligus eux-mêmes aux can-
I tons de Libourne auxquels le décret du 28 décembre 
\. les rattache et avec lesquels les intérêts sont analogues 
! et les relations quotidiennes. 
| Cet. exposé à propos du remaniement de la carte 
i électorale de la Gironde est peut-être un peu long; 
i mais vous savez que cetle partie du décret a essuyé le 

plus d'attaques et provoqué les plusinjustes réfutations. 
J'ai donc tenu à établir une justification claire et mi-
nutieuse. Les critiques contre les modifications de 

; \'Hérault portent sur la séparation de Cette, de Mont-
pellier. Mais l'Hérault n'a pas seulement à défendre 
des intérêts agricoles, il a aussi des intérêts maritimes, 

j Celle, Agde et d'autres petits ports du littoral sont 
| pour ce département une source de richesses et leur 
i développement importe à sa prospérité. Il a paru op-
| portun, alors que l'Hérault devait avoir lin député de 
: plus, de doter le déparlPment d'une circonscription 
I exclusivement maritime. C'est ce que le décret a fait 

en formant la circonscription nouvelle de territoires 
empruntés à tout le hlloral. 

Des considérions analogues ont déterminé le nou-
veau tracé des collèges de l'Isère, département qui, 
lui aussj, est appelé à élire un représentant de plus. 
Voiron est, après Grenoble, le centre industriel le plus 
considérable du département. L'administration a réa-
lisé un desvœux les plus légitimes del'opinion publique 
en faisant delà ville de Voiron le chef-lieu d'un nouveau 
collège électoral. Elle ne pouvait y parvenir qu'en 
scindant l'arrondissement de St-Marcellin ; mais là, 
comme ailleurs, la séparation a été obtenue sans so-
lution de continuité et il a été donné satisfaction à 
toutes les nécessités géographiques, de même qu'aux 
affinités mutuelles de relations, d'habitudes et d'in-
térêts. 

Vous voyez combien les changements, dont l'opposi-
tion chen-he à dénaturer les causes, se justifient faci-
lement Nous continuerons cet examen raisonné dans 
une prochaine lettre et tout esprit impartial avouera, 
alors, comme le dit aujourd'hui même le Constitution- , 
nel, que, si quelque chose doit surprendre, c'est que 
les reproches adressés a l'administration soient tombés ■ 
de la plume d'écrivains qui ont la prétention d'être 
sérieux. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Nouvelles du jour 

Les changements suivants vont avoir lieu, 
dit-on, au ministère de la marine : 

M. le baron Duperré, nommé commandant 
de la division navale d'Islande, serait remplacé 
au cabinet du ministre par M. le commissaire 
général Berarel. M. l'amiral Dieudonné pas-
serait chef d'Elat-major du ministre, et con-
serverait la direction du bureau des mouve-; 
ments de la flotte. Enfin, M. Chabré, directeur 
des services administratifs quitterait la direction 
des Invalides. 

— S'il fallait en croire un journal de Paris, 
il serait question, dans les régions officielles, 
de la présentation au Luxembourg d'un sena-
lus consulte qui modifierait le mode d'élection 
des députés. La nomination aurait lien au 
premier tour de scrutin, à la majorité relative 
et non plus à la majorité absolue. Par ce 
moyen, on éviterait, dit-on, les coalitions du 
genre de celles qui viennent d'avoir lieu dans 
la Somme et dans l'Indre-et-Loire, et qui ne 

rnerna... cela sonne joliment bien, n'est-ce pas : Mm« 
la comtesse de Palmerna ? D'ailleurs, tu sais que mon 
épée ne tient pas au fourreau et que je trousse mon 
homme aussi habilement que personne; si donc quel-
qu'un s'oubliait au point d'appeler tout simplement 
ma femme : Mme de Palmerna, vile une provocation 
en duel. Ce Puke, avec lequel je me suis battu il y a 
quelque temps, ne m'oubliera pas de sitôt, ma foi. 
Connais-tu Puke ? 

— Il t'a cependant désarmé. 
— C'était ce qu'il avait de mieux à faire; c'était 

même le seul moyen de sauver sa vie; car, une se-
conde de plus, et je lui passais mon épée au travers 
dû corps. Je ne dis pas que le gaillard agit comme 
un sot, mais seulement qu'il fut très-prudent et qu'il 
avait diablement peur. 

— A propos, lu prétendais tout à l'heure que lu 
l'imaginais parfois manquer de tout. Qu'y a-l-il au 
monde qu3 lu puisses envier, qui puisse exciter tes 
désirs et arracher un soupir à ton cœur, alors que tu 
aimes et que tu es aimé, que lu as un jugement sain, 
que tu es richement doué de qualités aimables et si 
bien vu dans les maisons les plus distinguées, que tu 
es, en un mol, un chevalier sans peur et sans repro-
ches, brave, riche et estimé? La hardiesse de ion 
esprit ne va pas sans doute jusqu'à prétendre déro-
ber à la Providence tous ses biens ! » 

De Palmerna murmura quelque chose entre ses 
dents comme un homme qui craint d'exprimer haute-
ment sa pensée. Verelrn crut cependant y voir' une 
certaine vanité blessée. 

— Sais-tu, Palmerna, ce que je ferais à ta place ? 
reprit-il. 

manqueront, pas de se produire aux prochaine8 

élections générales. 
Nous trouvons l'espérance peu fondée. 

Lorsque, pour le plus grand avantage de l'or-
dre et de la.conciliation, les anciens clubs se-
ront rétablis, les transactions entre candidats 
auront lieu la veille du scrutin au lieu de se 
pratiquer le lendemain, voilà tout. 

— IilS GLOBE, journal politique, litté-
raire et financier , rue Montmartre, 125. 

Le Globe, qni paraît quotidiennement à par-
tir du 15 courant, se propose de défendre éner-
giquement les principes et les intérêts de la 
démocratie libérale. 

— Les avis télégraphiques des départements 
signalent de la baisse sur un certain nombre 
de marchés aux céréales. A Paris les farines 
sont en écart de 75 c. à 1 fr. par sac. La 
bonne qualité marchande est offerte à 87 fr. 
Elle était cotée 92 fr. dans la seconde quin-
zaine de décembre. 

— M. de Bismark vient de repousser, dit-
on les offres de Bade, qui lui demandait à 
s'annexer fédérativement. 

— Dans quelques jours paraîtra, rédigé en-
tièrement par des écrivains français, un jour-
nal quotidien à cinq centimes, qui s'imprimera 
le soir à Bruxelles, et qui arrivera le matin à 
Paris. Le titre de ia feuille nouvelle est : la 
Cloche. 

— La ville de Paris fait construire à Ivry-
snr-Seine tin grand édifice qui prend le nom 
d'hospice des Incurables. 

— Le 5 février prochain, aura lieu, au mi-
nistère de l'Instruction publique l'adjudication 
de la fourniture des livres à distribuer aux 
bibliothèques scolaires communales de l'em-
pire. 

— On écrit de Londres, 10 janvier : 
La cour des divorces qui tient aujourd'hui 

î sa séance, n'a pas moins de .198 demandes 
inscrites à son rôle, dont plus de la moitié est 
demandée par des femmes. 

— D'après Y International, on évalue à 
152,000 le nombre des fusils Chassepot déjà 
liviés à l'armée, et l'on ajoute qu'il s'en fabri-
que, 1100 par jour. 

— L'Osservalore Romano dément l'asser-
tion du journal Vltalie sur les désertions qui 
auraient lieu dans l'armée pontificale. L'Osser-
vatore déclare, en outre, que la Nazione de 
Florence cherche à semer la discorde entre les 
deux armées pontificale et française, en re-
prochant au Pape d'avoir répondu plus briè-
vement aux compliments des officiers français 
qu'aux compliments des officiers pontificaux. 

— On écrit de Temesvar à la nouvelle 
presse libre, de Vienne, que le chef du service 
d'approvisionnement pour la France, vient d'a-
cheter 50,000 metzen de froment dans le 
Banal, et qu'il a frété par l'entremise du cré-
dit mobilier autrichien 15 bâtimens de la 
compagnie de navigation à vapeur su rie Danube, 
qui entreprendra le transport de cette masse 
considérable de céréales. Dans ce moment 
l'embarquement est impossible, mais il parait 
qu'à Paris on veut se précautionner contre 
toute éventualité et comme on ne peut pas 
demander aux administrations des chemins de 
fer plus que leurs moyens ne leur permettent 
de faire, le chargé de pouvoirs du gouver-
nement français a voulu s'assurer le concours 
de la compagnie du Danube qui, de son côté, 
a réglé son tarif d'après les circonstances et 
demandé un prix plus élevé qui lui a été im-
médiatement accordé. 

— Voyons. 
— Tu penses que le mondo ne sait pas apprécier 

•es mérites à leur juste valeur. ; 
— Je n'ai pas dit précisément cela, quoique... 
— Sois franc avec moi, Palmerna : je suis un sim-

ple gentilhomme comme loi, et je sais très-bien où le 
bât nous blesse. N'esl-il pas vrai que nos comtes et 
nos barons se croient fort au-dessus de nous ? Ne 
portent-ils pas la tête haute comme des magots chi-
nois ? N'as-tu pas remarqué, entre autres — ce n'est,, 
il est vrai, qu'une bagatelle, mais on voit percer dans 
les bagatelles le boui de l'oreille des choses impor-
tantes — n'as-tu pas remarqué qu'ils affectent d'avoir 
oublié ton nom et que jamais ils ne le prononcent ? 
Ne le disent-ils pas toujours: '.mon ami ? Voulez-
vous, mon ami ? Comprenez-vous, mon ami?» Il 
n'est pas besoin d'une oreille de Syracuse pour sai-

I sir ce langage : ce sont les airs protecteurs de ces 
j Messieurs. Peut-être n'as lu pas fait la moindre at-
| ' tention à toul cela ? 

— Pardon, Verelrn, j'en ai été frappé plus d'une 
fois, et lu viens d'exprimer mes pensées les plus hï-
times. Aussi me suis-je proposé de ne plus les trai-
ter somptueusement. Je suis plus riche que la plu 
part d'entre eux et plus élégant que pas un; mes an-

i cêlres ont plus de caveaux que ceux de plusieurs 
) comtes ensemble, et cependant ces derniers ont l'air 
| de me tenir à une distance énorme. Dans ces mo-
| ments-là, le vin" que je bois avec eux a pour moi l'a-
j mertume du fiel. Mais que ferais-lu à ma place?, 
i 
\ {La suite au prochain numéro). 



AL f>€ LOT 
 On parle beaucoup dans le monde mili-

taire, d'une nouvelle poudre de guerre dite 
poudre blanche dont un ancien capitaine d'ar-
tillerie prussien offre de vendre le secret au 
gouvernement français. L'inventeur n'emploie 
ni salpêtre, ni charbon, ni souffre qui, par leur 
mélange, constituent la poudre usitée en 
France, sur les champs de bataille et à la chasse 
La poudre blanche est supérieure à la pondre 
de guerre ordinaire, notamment pour le service 
des armées rayées, elle ne laisse aucune trace 
dans le canon et sa force de projection dépasse 
celle de la poudre actuelle. 

 M. Berryer. — L'illustre orateur a 
adressé la lettre suivante à l'un de ses amis : 

« Je reçois avec un vrai plaisir vos compli-
ments de bonne année, je vous en remercie 
sincèrement ; gardez-moi quelque peu de cétte 
bienveillante affection qui. à mon âge, encou-
rage à vivre. Les richesses du cœur sont les 
seules qui attachent encore à la vie celui qui 
commenceaujourd'hui sa soixantedix-neuvième 
année, dites moi bien que vous me conserverez 
toutes celles qui me rivent h vous. 

a Berryer. » 

« Paris 4 janvier 1868. 

— Bourse. — Le marché financier est sa-
tisfaisant. On se rassure de plus en plus snr 
la politique extérieure. 

La rente gagne 15 centime, l'emprunt italien 
42 c. 1|2, le Foncier 7,50, le Mobilier 1,25. 
La Banque de France perd 2,50, le comptoir 
d'Escompte 1,25. 

Toujours même stagnation sur le marché 
de fer. A peine faut-il constater quelques fluc-
tuations. L'Orléans gagne 1 25, le Lyon 3.75 
les Charentes 2.50.'Le Midi perd 1.25. 

La Bourse ferme en hausse sensible. 

Pour extrait A. Laytou. 

Bulletin Agricole 

Mentionnons en tête de ce Bulletin la solen-
nité qui a eu lien dimanche dernier, 5 janvier, 
au palais des Tuileries : il s'agit de la distribu-
tion des récompenses de l'Exposition univer-
selle de 1867, décernées aux exposants des 
classes de l'agriculture et de 1 horticulture et 
des autres classes pour lesquelles les opérations 
du jury devaient, aux termes du règlement, se 
prolonger pendant toute. la durée de l'Expo-
sition. 

Nous n'entrerons pas ici dans les détails déjà 
bien connus de celte même solennité. Mais ce 
que nous rroyons devoir constater, pour notre 
compte, c'est que l'agriculture française et les 
branches industrielles qui se rattachent à son 
développement ont eu une large part dans les 
récompenses et distinctions décernées en 1867 
a l'agronomie par un jury où toutes les nations 
se trouvaient représentées. Le souvenir de 
celle grande lutte des forces productives com-
parées du sol se perpétuera parmi les généra-
tions; elles se rediront les noms des vainqueurs. 
Le foyer du cultivateur a sa légende comme le 
camp, et les noms des Decrombecque, des 
Schattenmann, des Fièvel, des Hary, des Cham-
ponnois, des Kergolay, des Tisserand, des 
Marion, des Benoist d'Azy, des Lavour et de 
tant d'autres modestes cl infatigables champions 
du progrès agricole défraieront longtemps les 
conversations de nos paysans pendant les soi-
rées d'hiver. « Ils étaient, lépélera-t-on, de 
celle grande rencontre où les Empereurs et les 
Bois s'estimèrent heureux de partager avec les 
simples fermiers ou ingénieux mécaniciens les 
palmes décernées aux hommes utiles du Î9° 
siècle. » 

Revenons maintenant à notre compte-rendu 
hebdomadaire et disons tout d'abord que de 
nouveaux et importants achats de blé viennent 
d'être faits en Croatie pour compte français. 
Quinze navires appartenant à la Comppgnie du 
crédit mobilier autrichien ont été frétés pour 
le transport de celte masse considérable de 
céréales. « Dans ce moment, ajoute la ISoil-
vellepresse libre de Vienne, l'embarquement 
est impossible; mais comme on ne peut pas 
demander aux administrations de chemins de 
fer au-delà de ce que leurs moyens permettent 
d effectuer, on veut, en France, se précaution-
ner contre toute éventualité. » 

Quant à la physionomie des marchés, elle 
accuse, en ce moment, uue tendance rétro-
grade qui, dès hier, allait s'accentuant sur les 
marchés du samedi par une baisse de 50 c. à 
1 fr. par sac de blé. Cette circonstance est l'in-
dice d'un mouvement analogue sur les farines 
qui ont déjà fléchi pendant la semaine qui finit. 
Nous engageons de nouveau les cultivateuis à 
ne pas trop ajourner la vente des blés qu'ils 
ont encore dans leurs greniers. 

T. GKAINSON. 

bulletin Financier 

Le marché a monlrè, pendant toute cette semaine 
une fermeté remarquable et, malgré les efforts des 
baissiers pour peser sur les cours, c'est la hausse qui 
a prévalu. Aussi est-il aisé de prévoir que si rien ne 
vient entraver les dispositions favorables de nos spé-
culateurs, la bourse va entrer dans une période de 
transition qui, sans êlre encore une ère de reprise, 
mettra fin cependant à la crise pénible que la spécu-
lation traverse depuis si longtemps. Pour peu, en 
«ffet, que les bruils pacifiques qui nous viennent de 
tous les points de l'horizon, notamment de Russie, 
d'Italie et de Prusse, pour peu, disons-nous, que ces 
bruits se confirment, il faudra s'attendre à un revi-
rement complet dans les idées de nos spéculateurs, 
revirement qui, sans doute, ne s'opérera pas sans 
difficulté, ni sans secousse, mais qui n'en sera que 
plus durable. On remarque du reste déjà que les 
baissiers prennent leurs mesures de précaution et 
que les achats de primes qui commencent sur une 
assez grande échelle en augmentent l'È&fct. 

Le Trésor vient de conclure avec a Banque de 
France un arrangement en vertu duquel cet établis-
sement lui fournira 50 millions contre dépôt de bons 
du Trésor, et moyennant 1 intérêt à 2 %. La nou-
velle de cet arrangement, ' en faisant croire à un 
ajournement plus ou moins indéfini de l'emprunt, 
n'a pas élé étrangère à la bonne tenue de la Bourse. 

La rente a monté celte semaine de 08. i2 1/2 à 
68. 97 1/2. L'italien à W. 37 1/2 a regagné77 1/2 
centimes sur son coupon. 

Les obligations mexicaines qui avaient atteint 140 
fr. sont revenues à 13^. 

Les valeurs de crédit sont li és fermes et en hausse 
sur les cours du samedi précédent. Les valeurs du 
mobilier ont peu varié et ne donnent lieu qu'à des 
affaires de plus en plus restreintes. 

Les chemins français, dont les receltes se soutien-
nent fort bien en dépit de la saison, sont tous en 
hausse. Le Lyon gagne 8 fr. 75 à 878.75, l'Orléans 
7.50 à 870, le Nord ,25 détaché) 10 fr. àilb2.50, 
le midi (20 fr. détaché) '5 fr. 25 à 530.25. 

Les autrichiens (12 50 détaché) ont regagné"5 fr. 
à 501.25. Les Lombards ont baissé de 3.75 à 341.25. 

Pour extraif: A. Laytou ; 

Chronique locale. 

CALENDRIER OU LOT. 

DX JOCRS. FÊTE. FOIRES. 

16 Jeudi. s Marcel. Frayssinct-le-Gélat Frayssac 
:, 1 Martel. 

17 Vendr. s Gémilphe év. Vayrac. 

18 Samed. Chaire de s P- Beauregard, St-Cnprais, Tlié-
mines, Lamolhe-Fénélon. 

S iJ • Q 
L. 

W N. L.  le 24, à 7 h. 28 du sorr. 

Par décret rendu sur la proposition du Mi-
nistre de llr térienr, les fonctions de vice-
président du conseil de Préfecture, instituées 
par l'article 4 de la loi du 21 juin 1865, ont 
élé confiées, pour l'année 1868, aux conseil-
lers de Préfecture dont les noms suivent : 

Loi. — M. Munin-Bburdin; 
Lot-et-Garonne. — M. Pouydebat ; * 
Tarn-el-Garonne. — M. Leuret. 

Conseil Général. 
Suite de la séance. 

Monuments historiques.—Tour du pape Jean XXII. 
— Le Conseil général, Consulté sur la convenance 
qu'il y aurait à faire l'abandon de la tour du pape Jean. 
XXII à la ville de Cahors qui offre de prendre dé-
finitivement à sa charge l'entretien de ce monument, 
si le département consent à lui en conférer la pro-
priété, décide, conformément à la proposition qui 
lui en est faite par la commission des finances, que 
le déparlement conservera la propriété de cette tour 
et vote une somme de 537 fr. 50 c. qui sera affec-
tée aux réparations failes ou à faire pour la conser-
vation de ce monument historique. Cette somme sera 
prise sur le crédit inscrit à l'article 1er du sous-cha-
pitre 16, qui peut être diminué sans inconvénient. 
En prenant cette décision, le Conseil général prie 
M. le Préfet de faire le plus tôt possible toutes les 
diligences nécessaires pour faire cesser les usurpa-
lions qui peuvent avoir élé commises sur cet édifice, 
et d'examiner la question de savoir s'il ne serait pas 
convenable d'affecter cette tour à la conservation des 
objets d'antiquité qui se trouvent encore en grand 
nombre dans le département et qui disparaissent 
chaque jour, faute d'un local Convenable pour les re-
cevoir. 

M. le Préfet s'empresse de faire connaître au Con-
seil que ses soins tout particuliers se sont portés sur 
cette question et que les objets, propriété du dépar-
tement, ayant une valeur historique avaientôlé, il y 
a peu de jours, retirés des lieux où ils pouvaient 
être détériorés et placés provisoirement en lieu sue 
pour leur conservation. 

Bâtiments départementaux. — Procès avec M. de 
Bessonies. — En 1802, le Conseil général pria M. le 
Préfet de faire les démarches nécessaires pour obte-
nir de M. le baron de Bessonies, ancien sous-Préfet 
de Figeac, la restitution des sommes affectées aux 
réparations de la sous-préfecture de Figeac qu'il 
avait ■ détournées de leur destination, ainsi que du 
mobilier qui avait disparu de cet hôtel pendant qu'il 
était en fonctions. Pour se conformer à cette déci-
sion, M. In Préfet s'est mis en mesure d'exercer des 
poursuites contre M de Bessonies, et a sollicité du 
Conseil d'Etat 1 autorisation qui lui élait nécessaire 
pour actionner ce fonctionnaire devant les tribunaux, 
mais cette autorisation lui a élé refusée ainsi que cela 
résulte d'un décret impérial, en date du 12 janvier 
dernier, qu'il a communiqué au Conseil. 

La commission des finances, après avoir pris con-
naissance de ce décret, fait observer qu'il n'y est 
nullement question du chef relatif à la disparition 
du mobilier, et qu'il y a lieu de persister dans la de-
mande faite, tant en i862 que d3ns les années sui-
vantes, et elle propose, en conséquence, de prier 
M. le Préfet de faire encore les démarches nécessai-
res pour qu'il soit rendu justice au département à ce 
sujet. 

Un membre combat cette proposition qu'il trouve 
bien rigoureuse à l'égard d'un ancien fonclionnaire 
dont la bonne foi et l'honorabilité ont été plusieurs 
fois reconnues ; d'après lui, d'ailleurs, les nouvelles 
poursuites que propose la commission ne pourraient 
avoir de résultat, car il croit se rappeler que dans 
les différentes discussions auxquelles cette affaire a 
donné lieu, il fut. reconnu qu'aucune responsabilité 
ne pouvait peser sur M. de Bessonies à l'occasion de 
la disparition de ce mobilier, la livraison en ayant 
été faite sans qu'elle ait été précédée d'un inventaire 
et d'un récollement réguliers. 

M. le Préfet prend aussi la parole et expose que, 
mandataire du Conseil pour poursuivre les résolu-
tions qui pourront être prises par ce dernier, il croit 
devoir faire observer à l'assemblée que ces résolu-
tions, en cas de poursuite à intenter pourraient être 
utilement combattues par l'argument que le Conseil, 
par l'approbation ultérieure.des comptes, semble 
avoir ratifié les opérations aujourd'hui en litige. 

La commission persiste dans ses propositions qui 
sont adoptées par le Conseil. 

Budget. — Sous-chapitre V. — Un membre de la 
commission des finances soumet au Conseil le sous-
chapitre 5 des chemins vicinaux et propose de voter 
toutes ies allocations qui s'y trouvent, à l'exception 
d'une somme de 1,000 fr. destinée à une subvention 
à la caisse des retraites ; il dit que la commission 
avait pris connaissance de la situation de cette caisse 
et qu'elle avait reconnu qu'elle pouvait fonctionner 
avec ses propres ressources, et sans qu'il fût néces-
saire de lui accorder l'allocation demandée. 

M. le Préfet rapelle, peu de mois, les observa-
tions qu'il a présentées dans la séance du 28 août, 
au sujet de la caissedes retraites. Il expose, en outre, 
que si le Conseil n'a pas jugé à propos de doter 
celte caisse, il ne pourrait entrer dans sa pensée de 
l'amoindrir, en retirant une allocation inscrite de-
puis longues années à son budget ; il fait observer, 
d'ailleurs, que, d'un moment à l'autre, plusieurs 
participants peuvent demander la liquidation de 
leur retraite et qu'alors la pensée du conseil de ve-
nir en aide à celte dernière pourrait être contrariée 
par une proposition d'inscription d'un crédit plus 
considérable. Il est répondu que les intentions du 
Conseil sont de venir en aide à ladite caisse, selon 
la gravité de ses besoins, en temps opportun. M. le 
Préfet croit devoir prendre acte de l'expression de ces 
bonnes dispositions. 

Le Conseil général adopte les propositions de la 
commission et décide que l'allocation qui est inscrite 
à l'article 5 du sous-chapitre 5 sera supprimée. 

Le même rapporteur propose, au nom de la com-
sion des travaux publics, de porter à l'article 2 du 
sous-chapitre 5, relatif aux chemins vicinaux, toutes 
les ressources disponibles de ce chapitre. Celte pro-
position provoque une discussion à la suite de la-
quelle le Conseil général décide que ces ressources 
seront divisées entre tous les cantons du département 
et réparties entre toutes les communes de chaque 
canton, au prorata des sacrifices qu'elles s'impose-
ront, et que si une seule commune fait des sacrifices, 
elle aura droit à la somme attribuée au. canton ; il 
décide, en outre, que dans le cas où il arriverait que 
dans un canlcn aucune commune ne fît des sacrifi-
ces, la subvention sera divisée par M. le Préfet entre 
les communes les plus pauvres et les plus nécessiteu-
ses, dans la mesure de leurs -besoins, de manière à ce 
qu'elle soit mise à profit dans l'année. Il est encore 
décidé que les communes dont les offres seront faites 
avant le Ier juillet prochain seront seules admises à 

participer au bénéfice de la subvention. 
(La suite au prochain numéro.) 

Un décret du 28 décembre 1867, porte que 
le costume officiel des conducteurs principaux 
des Ponts et Chaussées auxquels sera conféré 
lé titre de sous-ingénieurs, sera le même que 

.celui des élèves ingénieurs 

Fous* les pauvres l 
C'est avec ces mots bien plus éloquents que de 

longues phrases, qu'une jeune dame,-dont tout le 
monde admire les richesses du cœur,—accompa-
gnée de Mme la Supérieure des Sœurs de la Misé-
ricorde, de MM. le doyen du Chapitre et du mé-
decin de la mendicité, — se présente dans les 
maisons de la ville et plaide la cause des malheu-
reux qui souffrent du froid et de la faim, en ces 
temps rigoureux. 

Pour ies pauvres! et chacun verse dans l'au-
mônière le plus qu'il peut ; car, qui promet au 
riche d'aujourd'hui qu'il ne subira pas demain 
toutes les tortures de la misère !... 

Qu'on imite donc celte louable initiative. Que 
des chantiers s'ouvrent pour les ouvriers sans 
travail ; que des boulangeries économiques se 
créent ; que par tous les moyens enfin, on écarte 
la misère : on excite la bienfaisance. — Partout 
des concerts en faveur des pauvres sont or-
ganisés ; que ne rions-nous et ne chantons-nous 
aussi à Cahors, si nos ris et nos chants doivent 
sécher des pleurs. Louis LAVTOU. 

On a commencé lundi ,1a démolition des 
! ruines du pont Notre-Dame. La municipalité ne 
! saurait à cet égard êlre accusée de vendalisme, 
| ces vieux débris n'offrant rien de remarquable 
i au point de vue de l'art.'On ne peut qu'approu-
; ver celle délerminalion qui fournit du travail à 
' un certain nombre d'ouvriers. 

i interne à l'hôpital civil, lauréat de la 
| faculté, prix de médecine au Concours de 
| 1866, vient, à la suite d'une thèse : Effets 
l Psychologiques du chloroforme, hn\\irameni 

soutenue, devant la faculté de Strasbourg, 
d'obtenir le grade de docteur en médecine. 

Nous apprenons avec plaisir qu'un de nos 
^ compatriotes M. Alexandre Lacassagne , 
I élève de l'Ecole Impériale de Strasbourg^ 

On nous écrit, de la Capelle-Marival : 
Monsieur le Rédacteur, 

Dernièrement vous avez annoncé à vos lecteurs 
qu'un vol considérable de marchandises avait élé 
commis au préjudice de M. Cadiergues marchand 
drapier à Lacapelle-Marival. Vous pouvez leur ap-
prendre aujourd'hui l'arrestation des voleurs. Ils 
suivaient tranquillement leur route avec deux grosses 
voilures chargées de toule la famille, neuf personnes, 
et des marchandises volées, lorsque arrivés dans la 
Creuse ils ont été arrêtés par la Gendarmerie au lieu 
de Fétotin. 

Monsieur Lambert Commissaire de Police à Laca-
pelle-Marival mérite d'être signalé parmi ceux qui se 
sont donnés le plus de mouvement dans la recherche 
des malfaiteurs. Guidé par de vagues soupçons, cet 
intelligent fonclionnairea su avec une rare perspicacité 
arriver à la découverte des auteurs de ce vol auda-
cieux. Du resle M. le Commissaire Lambert n'en est 
pas à son coup d'essai et bien des faits du genre de 
celui que nous signalons pourraient être relevés dans 

l'exercice de ses fondions. 
Non content d'avoir fait arrêter les voleurs, M. 

Lambert n'a pas hésité à se rendre dans la Creuse 
pour interroger lui-même P. Il est parvenu à faire 
avouer à ce dernier qu'il était l'auteur d'un autre vol 
commis à Thiviers (Dordogne), dans le mois de No-
vembre dernier. Voilà donc par le zèle et l'intelligence 
de M. le Commissaire de Police de Lacapelle, une 
famille d'honorables commerçants relevée de leur 
perte et maintenue dans son bien-être, tandis qu'une 

î famille de voleurs trop longtemps impunie va subir 
:. le juste châtiment de ses méfaits. H. C. 

On nous écrit de Bocamadour : 
Samedi dernier, vers huit lieures du matin, 

| un bien triste événement a plongé une famille 
dans le deuil et répandu la consternation dans 
le village de Lavitalie, commune de Bocama-
dour. Le sieur Maury (Pierre), âgé de 55 ans, 
honnêie père de famille, s'étant rendu lema-

j tin à une de ses petites granges, éloignée de 
3 ou 400 mètres de toute maison d'habitation, 
y aurait mis le feu par imprudence et aurait 
élé asphyxié par les flammes, en voulaut 
sauver quelques fagots de chanvre. Les per-
sonnes accourues au secours n'ont pu retirer 
le cadavre du sieur Maury, qna moitié car-
bonisé. 

L'emploi des billets de 200 fr., papier 
jaune, ayant élé reconnu, par le haut et le 
petit commerce, d'une utilité secondaire, par 
suite de l'émission des billets de 100 et de 50 fr., 
qui les remplacent avantageusement, la Banque 
de France en a décidé le retrait ; mais en vue 
d'éviter le moindre trouble dans les relations 
commerciales en fixant l'époque à laquelle ils 
cesseront d'avoir cours, elle en opère la sup-
pression graduellement; 

A mesure que les billets de 200 fr. rentrent 
à la Banque, le numéro d'ordre est inscrit sur 
un registre spécial; ensuite on procède à leur 
destruction en les brûlant en présence du ré-
gent de là Banque. De même on relire de la 
circulation les billets usés ou déchirés. 

La cour impériale de Paris vient de rendre 
la décision suivante : 

« Lorsqu'un voyageur fait enregistrer, dans, 
un chemin de fer, une malle qui l'accompagne, 
l'administration de ce chemin de fer ne peut 
supposer que l'objet qui lui est confié n'est pas 
ce qu'on entend ordinairement par les bagages 
d'un voyageur, mais un colis contenant des 
objets précieux et d'une valenr considérable. 

« La compagnie, ne peut, en cas de perle, 
êire déclarée responsable, dans une proportion 
qu'elle n'a pu prévoir, pour un transport spé-
cial qu'elle n'a point connu et dont elle n'a 
point reçu le prix. » 

CHEMINS VICINAUX 

Construction d'un Pont suspendu 
SUR LA RIVIÈRE DU LOT, A TOUZAC. 

A fijuil icatioH 
fixée au 10 février 1868 

Le lundi 10 février prochain, à deux heures 
après midi, il sera procédé à Cahors, par le 
Préfet du Lot, en Conseil de Préfecture et en 
présence de M. l'.Agent-Voyer en chef du dépar-
tement, à l'adjudication, par voie de soumis-
sion cachetée, des travaux à exécuter pour 
l'établissement d'un Pont suspendu sur la ri' 
vière du Lot, à Touzac. 

Le cahier des charges de l'entreprise avec les 
modifications nouvelles, et le tarif des droits à 
percevoir, ainsi que les plans des lieux, sont 
déposés au Bureau d'administration générale de 
la Préfecture, où l'on pourra eu prendre cou-
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naissance, sans déplacement, tous les jours non 
fériés, depuis dix heures du matin jusqu'à quatre 
heures du soir. 

THEATRE DE CAHORS. 

Demain jeudi : Les Idées de M™ Aubray, 
comédie en 4 actes. — Les Vivacités du 
capitaine Tic, comédie en 3 actes. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHOFiS. 
Naissances. 

Janvier. 
11 

12 
12 
14 
14 

9 
10 

11 
12 

14 

14 
14 

rue Thècle (Catherine-Eugénie), naturel, 
Fondue haute. 

Planacassagne (Marie), rue St-Laurent. * 
Théron (Marie), rue de Soubirou. 
Bouscas (Claire), rue Mascoulou. 
Besse (Honorine-Lucie), rue Pellegry. 

Décès. 
Pradal (Pierre), 3 jours, à St Henri. 
Conduché (Jean), ex employé d'Octroi, 67 
ans, rue de la Préfecture. 

Bris (François), Jardinier, 68 ans, rue du Pal 
Guilhou (Marie), Jardinière, 51 ans, fau-

bourg Cabessut. 
Delpech (Antoinette), 70 ans, faubourg Ca-
bessut. 

Abouléne (Marie), 68 ans, rue Impériale. 
Tréhet (Marie-Françoise), religieuse, 77 ans, 
boulevard Nord. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 
Séance du 12 Janvier 1868. 

33 versements dont 7 nouveaux 4,283 »» 
80 remboursements dont 9 pour solde 10,764 02 »» 

Pour la chronique locale : A. Laytou. 

Crédit Foncier de France. 
Le Crédit foncier fait aux propriétaires, jus-

qu'à concurrence de la moitié de la valeur des 
immeubles, s'il s'agit de terres et de maisons, 
et du tiers s'il s'agit de bois et de vignes, des 
prêts remboursables en cinquante ans moyen-
nant une annuité de 6 fr. 06 0/0, amortisse-
ment compris: l'emprunteur a d'ailleurs à toute 
époque le droit de se libérer par anticipation, 
en tout ou en partie. 

S'adresser à MM. les notaires, ou directe-
ment au Crédit foncier, rue Neuve des Capu-
cine, n° 19, à Paris. 2 

Variétés 

LE VÉSUVE 

Qui pourrait oublier le Vésuve après l'avoir 
une fois contemplé ! Je le revois encore l'hiver, 
avec ses rides profondes marquées par la neige ; 
je le revois, l'été, d'un gris de souris aux pre-
miers rayons du matin ; puis au soleil couchant, 

baigné dans une délicieuse atmosphère d'amé-
thyste ; et le soir, avec une . plaie rouge et brû-
lante au flanc comme la blessure d'un nouveau 
Promélhée où fouillerait le bec de l'éternel 
vautour. 

C'était la crevasse béante par où se faisait jour 
la lave en fusion constante au fond de ce gigan-
tesque creuset. Le plus souvent, le travail du 
volcan.se borne ainsi à une sorte de suppuration 
lente et inoffensive : mais par moments aussi, 
une sérieuse éruption se déclare. Alors les pier-
res énormes et les flots de cendre pleuvent par 
les bouches subitement ouvertes dans la croûte 
minée du Vésuve. La lave bouillante gonfle et 
s'élève dans l'entonnoir de ces nouveaux cra-
tères, et, dépassant le bord,, se répand dans la 
campagne en un ruisseau de feu. Avez-vous vu 
la fonte en fusion? Tel ce ruisseau s'écoule, lent, 
terrible, dévorant; il se décharge dans les ravins 
en cascades lumineuses, les comble et reprend sa 
course avec un crépitement sinistre, en roulant 
des éclairs dans ses ondes. A son approche, la 
terre frémit, les plantes se sèchent ; lui, pour-
suit son cours majestueux et impitoyable, sur-
montant ou renversant tous les obstacles, allu-
mant en un instant les arbres comme autant de 
torches pour éclairer sa route. 

Après six ans d'un repos factice, voici que le 
volcan se réveille encore une fois aujourd'hui. 
J'ignore quels sinistres nous réserve cette érup -
tion pour le moment concentrée dans des para-
ges inhabités ; mais je pense qu'à tout hasard 
le lecteur ne sera pas fâché d'avoir une idée de 
la configuration du Vésuve et de'ses principaux 
aspects. 

Et tout d'abord, eh voyant une image du 
Vésuve, soit dessinée, soit photographiée, vous 
avez pu, remarquant son double sommet, croire 
à l'existence de deux cratères supérieurs. Ceci 
demande une explication. 

Autrefois, le volcan, présentant la figure d'un 
seul cône, offrait une masse beaucoup plus con-
sidérable qu'aujourd'hui, tant en hauteur qu'en 
largeur ; mais, par l'effet d'un évidement inté-
rieur, sa bouche, jde plus en plus écornée par le 
temps, s ouvrit à la fin démesurée, et un second 
cône surgit au centre de la cavité formée par 
l'ancien, qui fit au nouveau venu comme une en-
veloppe circulaire. , 

Vous voyez d'ici mon Vésuve ressemblant à 
un pain de sucre dans un cornet évasé, ou, si 
vous aimez mieux, à une glace à la vanille au 
milieu d'un plaisir. Imaginez qu'un jour la moi-
tié du vieux cône miné s'effondre dans la mer, 
et vous aurez la figure du Vésuve actuel, des-
cendant d'une part en pente douce vers le golfe, 
tandis qu'une montagne à pic le ceint à demi du 
nord-ouest au sud-est. 

C'est le faîte de cette montagne, tout à fait 
inoffensive qui figure au Vésuve îin second som_ 

met. On la nomme la Somma. 
Le ravin en forme de fer à cheval qui sépare 

la Somma du cône, et dont les scories et les cen-
dres élèvent peu à peu le niveau, pourrait bien 
à la longue être entièrement comblé, ce qui ren-
drait au volcan son aspect primitif, Vers l'est, ce 
ravin porte le nom de Canale dell' Arena, tan-
dis qu'il est désigné à l'ouest par celui à'Alrio 
del Cavallo. 

Des couches de laves superposées joignent 
l'Atrio del Cavallo au faîte d'un mamelon détaché 
de la Somma, le Canleroni, sur lequel s'élève 
un ermitage. 

La face occidentale du Vésuve est celle qui 
regarde Naples. Son cône a de mille à onze cents 
mètres d'élévation. Sur une circonférence d'une 
quarantaine de kilomètres, à sa base, s'égrène 
comme un blanc chapelet de villes et de villages. 

Ce so«t, vers les plaines de Nola, de l'est à 
l'ouest yOltajano, Somma, San-Anastasia, Pol-
lena, Massa; et en continuant le long de la côte, 
de l'ouest au sud-est : Portici, Résina, Torre 
del Greco, Torre dell' Annunziata, Bosco-Reale. 
C'est au-dessus de ce dernier village, non loin du 
lied témoin de la précédente éruption, que la 
lave s'est de nouveau fait jour. 

.Voulez-vous me permettre de vous servir de 
guide dans line rapide ascension au Vésuve? 

Nous partons le soir de Résina ou de Torre 
del Greco pour nous trouver au sommet du cône 
un peu avant le lever. ,du soleil. Rien de plus 
fertile et de plus charmant que les premières 
rampes de la montagne. Le volcan est tout à la 
fois la terreur et la providence des environs. Où 
il ne sème pas la tristesse et la solitude, il crée 
des paradis. Tel lieu, jadis aride, doit mainte-
nant à ses cendres sa végétation merveilleuse. 
Etonnez-vous après cela de voir les indigènes y 
demeurer quand même et revenir insouciants à 
l'endroit d'où le volcan les a chassés précédem-
ment ! 

Torre del Greco, neuf fois ensevelie, s'est re-
levée neuf fois de ses ruines. On voit encore dans 
le village le campanille de sa dernière église en-
gloutie qui sort la tête hors de terre pour servir 
de contre-fort à l'église nouvelle. 

Paul PARFAIT. 

(La suite au prochain numéro.) 

' DEJEOER HYGIENIQUE. 
Les personnes faibles de la poitrine ou de 

l'estomac, celles dont les fondions digestives 
se font difficilement et par conséquent pré-
disposées aux influences épidémiques, trouve-
ront dans le RACAHOUT de DELANGRENIER, rue 
Richelieu, 26, à Paris, un déjeûner aussi léger 
que réparateur. —Cet,aliment, composé de 
substances analeptiques, est aussi ordonné par 
un grand nombre de médecins aux convales-

cents et aux enfants, aux estomacs desquels 
ses propriétés nutritives et fortifiantes convien-
nent spécialement. — Dépôts dans les Pharma-
cies. 

GMSd PB™ PULMONAIRE 
ET DE LA BRONCHITE CHRONIQUE. 

Traitement nonveau. — Brochure de 134 pa-
ges. 7e édition, par le Docteur JULES BOVER. 
— On reçoit cet ouvrage franco en adressant 
1 fr. 50 en timbres-poste, au Dr JULES BOYER, 
174, boulevard Magenta, ou à M. DELAHAYE, 
libraire, 23, place de l'Ecole-de-Médecine, à 
Paris. 

Annonces Judiciaires. 

ARRONDISSEMENT DE GOURDON. 

Etude de Me AYZAC, avoué à Gourdon. 
Demandes en séparation de biens des époux : An-

toinette Lacombe et Pierre Planchou, — Madelaine 
Tourriol et Jacques Claret. — Julie Salinié et Ar-
mand Lafond, — résultant d'exploits d'huissiers en 
date du 24 décembre et 19 décembre 1867. 

(Extrait du Gourdonnais, 31 décembre), 

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC 

Elude de Me BÉTILLE, avoué à Figeac. 
Par exploit de Lafon, huissier, en date du 7 jan-

vier, Marianne Doumazane, sans profession, a porté 
devant le tribunal de Figeac une demande en sépara-
tion de biens contre Pierre Bonnet son mari. 

Etude de M«DUSSER, avoué à Figeac. 
Un jugement rendu par le tribunal civil de Fi-

geac, le 18 décembre 1807 a prononcé la séparation 
de corps entre Marie Pradines et Jean Lespine, 
mariés. 

(Extrait du Mémorial de Figeac du 9 janvier 1868). 

Le plan Parcellaire des terrains à occuper par le 
chemin vicinal ordinaire de première classe, de Sle-
Eulalie à Livernon a été déposé le 11 Janvier à la 
Mairie de Bringues, ou il restera pendant huit jours à 
la disposition des intéressés. 

Etude de Me E. VIVAL, avoué à Figeac. 
D'un jugement du Tribunal de Figeac, en date du 

8 Janvier 1868, il résulte que Marie Bessière a été 
déclarée séparée de biens d'avec son Mari Jean 
Puiquié. 

(Extrait de l'Echo du Quercy, du 11 Janvier.) 

Les souscripteurs au Jottmtll fit* Lot, dont 
l'abonnement est du, sont priés d'en envoyer 
le montant en un mandat sur la poste. Ils nôusévî-
ront, par ce moyen, des frais de recouvrement 
que nous serions obligés de leur faire supporter. 

Pour tous les extraits et article non signés A. Laytou. 

AVIS. — M. MONSOU-, filateur à Cahors, a l'honneur d'annoncer qu'il 
vient de recevoir un grand assortiment de Draps et Nouveautés pour la 
saison d'hiver. Ces Marchandises provenant de la fabrication de II. TRU-
RERTj son gendre, manufacturier, à Louviers (Eure), seront livrées 
au prix de fabrique. 

Les Magasins sont situés près le pont Louis-Philippe. 

M. AMBMÊAS/, 

Voiturier, a l'honneur 
d'informer les personnes 
qui sont dans l'usage 
de se servir de Voitures 
volonté, qu'elles trou-

veront chez lui, Posie 

aux chevaux, Galerie 
Audoury, toute sorte 
de Voituresd'agrément, 
à des prix modérés. 

Toutes ses voitures 
sont remises à neuf. 

' . CONFECTION DE pABTS 

HABILLEMENTS TOUS FAITS 
ET SUR MESUKE 

MAISON GRESIL 
CAHORS, sur les Boulevards, Maison COURMOU, à l'angle de la rue Fénelon. 
Allez visiter cetle maison, si vous voulez acheter des vêtements distingués, 

élégants, en étoffes excellentes, confectionnés avec grâce et so'idité, et à des 
prix d'un bon marché exceptionnel. 

• BAYLES Jne, rue de la Liberté, à Cahors 
A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par le 

travail, ou bien par des verres mal appropriés à leur vue, qu'on trouvera 
chez lui un assortimentde Lunettes, de Conserves en verrescristal, blancs, 
coloriés, fumés, des meilleures fabriques de Paris; Verres de rechange 
pour presbyte et pour myope. On trouvera aussi le même assortiment en 
Longue-vue, Lorgnettes et Jumelles de spectacle, Lorgnons, Pince-nez, Fa-
cesàmain, Loupes,Piècesà lire,Baromètres,Thermomètres,Hygromètres, 
Eprouvette&, Pèse-liqueurs en tout genre, Boîtes de mathématiques, Gra-
phoovbtres, Décamètres, Equerres, ISiveaux-d'eaux et à bulle d'air, Mire. 
Jalons, Chaînes d'arpenteur, Porte-monnaies, Cannes, Gibecières et Sacs 
pour Dame, Stéréoscopes, Épreuves, Groupes et Paysages,etc., etc 

1868 

DU DÉPARTEMENT 

lEDITE PAR A. LAYTOU. 

jj EN.VENTE, } 
) A CAHORS, k 
$ Chez MM. Calmette , Bourion,} 
s'Crayssac, Godinaud, Bourges, Castanet.y 
y A FIGEAC, M. Delbos. } 
\ A GOURDON, MM. Dauriac etl 
iLacambre. 0 

Trois mois 
|0 fr. 

Six mois 
32 fr. 

JOURNAL POLITIQUE ET LITTÉRAIRE 

Rédacteur enchefs 

A VENDRE 

L'HOTEL DU PALAIS-NATIONAL 
EN ENTIER OU A PARCELLES 

S'adresser pour les renseignements, à M. Marcellin LACASSAGNE, qui en 
est le propriétaire. 

On donnera toutes facilités pour le paiement. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans son 

établissement, situé maison CA VIOLE, rue du Lycée, toutes Voitures 
de voyage et d'agrément. — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAHORS 
Départ de Cahors : i 1 

h. du soir. 

A ASSIED. 
Départ d'Assier : ! h. 

après-midi ; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

Bureaux, \ 0, rue du Faubourg-Montmartre 
à Paris. 

POUR CAUSE DE MALADIE 

UN ÉTUDE D'AVOUÉ 
Près le Tribunal de l'e Instance de Gourdon 

(Lot). 

S'adresser à M. Bruny, président de 
la Chambre des avoués, à Gourdon. 
qui en est le titulaire. 

1° UN APPARTEMENT 
2° UN MAGASIN 

rue Fénelon, à Cahors. 
MAISON DU DOCTEUR GUILHOU 

Le propriétaire-gérant : A. LAYTOU. 


